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Rapport du Président

Objectif stratégique
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Pour un développement équilibré et durable des territoires
normands

MissionD:/Digitech/AirsDelib/images_modeles/os4.png Aménager et assurer la compétitivité des territoires

Programme P130 - Planifier l'aménagement et le développement territorial

Objet du rapport PREMIÈRES MODALITÉS D’ASSOCIATION DE LA POPULATION
À L’ÉLABORATION DU SRADDET NORMAND

L’article 60 de la loi du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté modifie l’article
L. 4251-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, en introduisant dans le I. « Sont
associés à l’élaboration du projet de schéma », un alinéa 6°bis « La population. Le conseil
régional initie et organise la concertation publique ».

En conséquence, la Région doit désormais associer de droit la population à l’élaboration du
projet de Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des
Territoires (SRADDET). 

Il est rappelé que dans sa délibération du 15 décembre 2016, l’assemblée plénière de la
Région  Normandie  était  déjà  allée  au-delà  des  obligations  règlementaires  en  ouvrant
largement  le  champ  d’association  aux  acteurs  territoriaux,  institutionnels  et  socio-
économiques du territoire. 

De plus, concernant les modalités d’association, les citoyens avaient été identifiés comme
acteurs  cibles  dans  les  trois  niveaux  de  participation  prévus (concertation,  consultation,
information). 

Pour renforcer les dispositions initiales, et répondre au nouveau cadre légal, il est proposé
que soit mis en place sur internet un « espace de contributions citoyennes », qui permettra
d’associer largement la population à l’élaboration du SRADDET. Cet espace sera disponible
sur le site web de la Région et la concertation sera ouverte à tous les Normands âgés de
16 ans et plus. Elle prendra la forme d’un questionnaire laissant place à des contributions
libres.  

Cet espace dématérialisé sera ouvert sur une durée jalonnée, en parallèle au déroulement



des ateliers thématiques et territoriaux : 
- Dans  un premier  temps,  lors  de la  phase  de  l’élaboration  de la  stratégie  et  des

objectifs du SRADDET ;
- Dans  un  second  temps,  lors  de  la  phase  de  définition  des  règles  générales  du

SRADDET.

Cette ouverture en deux temps permettra à la population de contribuer à l’élaboration des
deux grandes composantes du futur SRADDET : 

- Le rapport présentant la stratégie régionale et les objectifs qui en découlent ; 
- Le fascicule de règles générales organisé en chapitres thématiques. 

Il vous est proposé :

 D’approuver les modalités d’association de la population à l’élaboration du schéma
régional d’aménagement,  de développement durable et d’égalité des territoires de
Normandie ;

 De  donner  délégation  à  la  Commission  permanente  pour  prendre  les  décisions
nécessaires à la mise en œuvre de ces modalités ;

 D’autoriser le Président à signer tous les actes utiles à l’exécution de ces décisions.

Hervé MORIN
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Modification éventuelle du schéma tenant compte 

des avis, des observations du public et des 

conclusions de la commission d’enquête (3 mois) 

Région : Abrogation des documents de planification, 

de programmation ou d’orientation auxquels le 

SRADDET se substitue 

Région : Délibération arrêtant le 

projet de SRADDET 

Région : Délibération prescrivant les 

modalités d’élaboration 

Avis (3 mois) 

• Les métropoles 

• EP de SCOT 

• EPCI compétents en matière de 

PLU 

• Autorité environnementale 

• CTAP 

Enquête publique (4 mois) 

Désignation CE, EP, Rapport 

Contrôle de légalité 

Préfet de région : Arrêté approuvant 

le SRADDET 

Modification éventuelle du SRADDET demandée par le 

préfet (3 mois) 

Région : Délibération adoptant le 

SRADDET 

2022 : Bilan de la mise œuvre du SRADDET dans les six mois suivant le renouvellement du conseil régional 

Conventions de mise en œuvre  

Région : Débat sur les objectifs du 

schéma 

CTAP : Débat sur les modalités 

d’élaboration 

CONCERTATION 
Associés d’office : 

• le préfet de région  

• les conseils départementaux (sur 

les aspects voiries et 

infrastructure numérique) 

• les métropoles 

• les EP de SCOT 

• les EPCI compétents en matière 

de PLU  

• la population 

• les CT et EP ayant un PDU 

• le comité « déchets » 

• le comité « biodiversité » 

Peuvent être associés : 

• les EPCI non couverts par un 

SCOT 

• le CESER, Les Consulaires 

• le CR peut consulter tout autre 

organisme ou personne 

Objectifs politiques de moyen et long terme 

− Equilibre et égalité des territoires, 

− Implantation des différentes infrastructures d’intérêt 

régional,  

− Désenclavement des territoires ruraux,  

− Habitat,  

− Gestion économe de l’espace, 

− Intermodalité et développement des transports, Maîtrise 

et valorisation de l’énergie,  

− Lutte contre le changement climatique,  

− Pollution de l’air,  

− Protection et restauration de la biodiversité, Prévention et 

gestion des déchets, etc. 

Fascicule comprenant des chapitres thématiques 

(regroupe les règles générales) 

Carte synthétique indicative 

2017 

- 

2018 

Avant le  

27/07/19 

Mi 

 2018 

SRDEII* 

Adoption avant le 

31/12/2016  

Intégration 

SRCE, SRCAE 

Elaboration  

SRIT, SRI 

Elaboration  

PRPGD 
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CTAP : Réunion – avis  

Avec qui ? 

 

 

Comment ? 

Fin 2016 

Evaluation 

environnementale  

Evaluation  

SRCAE, SRCE et 

PRPGD  

23/06/16 


